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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Il est à relever que pareille réforme avait déjà été annoncée lors de la présentation, en
juillet, du bilan des cinq premières années de l'aide suisse en faveur des pays de l'Est. A
cette occasion, les responsables de la coopération avec l'Europe centrale et orientale
du DFAE et du DFEP avaient en effet déclaré qu'au vu des succès économiques
rencontrés par les pays du groupe de Visegrad (Pologne, Hongrie, Tchéquie et
Slovaquie) il convenait désormais de concentrer l'aide suisse sur les pays du Sud-Est de
l'Europe. Depuis 1990, les autorités fédérales ont mis à disposition un montant total de
1,2 milliard de francs pour la reconstruction et les réformes dans les pays de l'Est. Sur
cette somme, 993 millions ont été alloués sous la forme d'aide financière, alors que les
216 millions restants ont été investis dans le domaine de la coopération technique. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.07.1995
LIONEL EPERON

Les critiques grandissantes - émises notamment par l'Inspection des finances et la
Commission de gestion du Conseil national - quant à l'efficacité de l'aide suisse en
faveur des pays d'Europe centrale et orientale ainsi que les coupes budgétaires dans ce
domaine ont conduit le Conseil fédéral à repenser sa politique de soutien envers ces
Etats. Après avoir rattaché, dans le cadre de la restructuration du DFAE en 1994, le
Bureau pour la coopération avec l'Europe de l'Est à la Direction pour la coopération au
développement (DDA), puis remplacé l'ancien chef de l'aide à l'Est par le vice-directeur
de la DDA, Remo Gautschi, le gouvernement a par ailleurs défini de nouvelles lignes
directrices en la matière dans un rapport publié début novembre. Bien que qualifiant
de globalement positifs les efforts consentis jusqu'ici par la Confédération dans le
domaine de l'assistance technique et financière en faveur des pays d'Europe centrale
et orientale, ce document ne consacre pas moins une véritable réorientation de la
coopération avec les Etats de l'ancien bloc soviétique. Ainsi, à la multiplication de
projets ponctuels et isolés succède une stratégie de concentration sur les pays les plus
démunis: Albanie, Roumanie, Bulgarie, Macédoine, Russie, Ukraine et Kirghizistan.
Quant aux pays d'Europe centrale et aux Etats baltes qui jusqu'alors bénéficiaient du
soutien de la Confédération, ils verront les engagements suisses progressivement
diminuer, voire disparaître. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1995
LIONEL EPERON

La neuvième Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED IX) s'est tenue dans le courant du printemps à Midrand (Afrique du Sud).
Placé sous le thème "Promotion de la croissance et du développement durable dans
une économie internationale en voie de mondialisation et de libéralisation", ce sommet
s'est attaché à redéfinir les tâches et priorités de la CNUCED en vue de l'intégration des
pays du Tiers-monde au sein de l'économie mondiale ainsi que dans le nouveau
système commercial multilatéral que constitue l'OMC. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.05.1996
LIONEL EPERON

A l'occasion de la publication du rapport annuel 1995 sur l'aide suisse à destination de
l'Europe de l'Est, les responsables du DFAE et de la DDC ont pu rendre compte des
premiers effets induits par la réorientation opérée l'année dernière en la matière:
après s'être concentrée durant cinq ans sur les pays d'Europe centrale - qui, du fait de
leur transition rapide vers l'économie de marché, deviendront à terme des partenaires
économiques classiques -, l'assistance technique et financière helvétique s'est
progressivement tournée vers les pays des Balkans et les républiques issues de l'ex-
URSS. Cette tendance s'est d'ailleurs renforcée durant l'année sous revue: lors d'un
séjour marathon dans les Balkans, le secrétaire d'Etat Franz Blankart a en effet signé
deux accords de rééchelonnement de la dette avec la Macédoine (21,7 millions de
francs) et la Croatie (34,5 millions) auxquels est venu s'ajouter un accord de
coopération commerciale et économique entre la Suisse et le premier de ces deux
pays. De son côté, le Conseil fédéral a décidé de porter l'assistance financière attribuée
à la Roumanie de 25 à 55 millions de francs. Quelques jours auparavant, Flavio Cotti
avait en outre signé un accord de coopération technique d'un montant de 14 millions
de francs en faveur de l'Ukraine afin que celle-ci soit en mesure de moderniser ses
installations hydro-électriques. A ce premier montant vint s'ajouter un crédit de 20
millions de francs que le Conseil fédéral octroya au président ukrainien Leonid

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.06.1996
LIONEL EPERON
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Koutchma lors de son passage à Berne. Cette somme viendra alimenter le fonds de la
BERD créé pour assurer la reconversion de la centrale nucléaire de Tchernobyl. 4

Organisé sous l'égide de l'ONU, le Sommet mondial de l'alimentation qui s'est tenu à
Rome dans le courant du mois de novembre n'a permis l'adoption d'aucun nouveau
mécanisme de décision ou d'action qui permettrait à la communauté internationale de
lutter contre la faim dans le monde. La déclaration finale par laquelle s'est soldée cette
rencontre se borne en effet à qualifier d'intolérable le fait que plus de 800 millions de
personnes souffrent de ce fléau. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.11.1996
LIONEL EPERON

Consécutivement aux graves troubles économiques et sociaux qui ont secoué l'Albanie
durant l'année sous revue, la Confédération a été contrainte de suspendre sa politique
de coopération en direction de ce pays afin de réexaminer les projets qui ont été
entrepris, en particulier dans les domaines de l'initiation à la démocratie locale, du
dialogue entre partenaires sociaux et de la gestion des conflits. Signalons qu'en qualité
de "pays de concentration" de l'aide helvétique, l'Albanie s'est vu octroyer depuis 1992
quelque 75 millions de francs destinés à financer une vingtaine de projets bilatéraux. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.04.1997
LIONEL EPERON

De concert avec la diplomatie suisse, le Comité international de la Croix-Rouge (CICR)
est intervenu devant la Commission des Nations Unies pour les droits de l’homme afin
de demander qu’un nombre de droits minimums de la personne soient assurés lorsque
l’on se trouve dans une situation qui oscille entre la guerre et la paix. Les groupes armés
seraient également soumis à ce noyau dur de droits et pas seulement l’Etat. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.04.1998
FRANÇOIS HUGUENET

La Fondation en faveur du CICR a décidé de démarcher davantage auprès des grandes
entités du secteur privé suisse, qui ne contribuaient que pour 700'000 francs par
année au fonctionnement de l’organisation. Son but est de parvenir à réunir 100
millions qui constitueraient un capital de crise dans lequel le CICR pourrait puiser en
cas de besoin. Dans l’immédiat, le Comité international de la Croix-Rouge a mis en
application une restructuration de son action humanitaire afin d’en améliorer
l’efficacité. Le projet baptisé «Avenir» a débouché sur une redéfinition toute en
nuances des buts de l’institution. Un poste de directeur général a entre autres été créé.
Certaines idées plus audacieuses émises par le groupe de réflexion, comme la fusion
avec la Fédération de la Croix-rouge ou l’internationalisation du comité, ont été
écartées. Par ailleurs, le Président de la Confédération Flavio Cotti a réaffirmé le
soutien complet et sans condition de la Suisse au CICR. Le déficit de cette institution
basée à Genève était de 25 millions de francs à la fin de 1997. La Suisse en est le
troisième contributeur et assume 12% du budget. En l’an 2000, c’est le secrétaire
d’Etat Jakob Kellenberger qui succédera à Cornelio Sommaruga à la présidence de
l’organisation. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.08.1998
FRANÇOIS HUGUENET

En mars, le Conseil fédéral a décidé d’une contribution de 48 millions de francs pour le
Fonds asiatique de développement (FAsD), fonds qui a pour objectif de soutenir les
pays les plus en difficulté dans la région Asie-Pacifique. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.03.2013
EMILIA PASQUIER

Le Conseil fédéral a publié sa prise de position concernant les nouveaux objectifs du
millénaire de l’après 2015. La Suisse a assuré son soutien aux objectifs proposés par
l’ONU. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.08.2013
EMILIA PASQUIER
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Entwicklungspolitik

On constate généralement que la Suisse s'efforce de mieux intégrer son aide au
développement dans un programme international. Cela s'est concrétisé par une
déclaration de l'observateur de la Suisse lors de l'assemblée générale de l'ONU,
consacrée à la troisième décade de développement. Il a dit que notre pays se sentait
solidaire de la stratégie de développement adoptée pour les années quatre-vingt et
garderait ses objectifs en vue.

La proposition du Conseil fédéral de transformer en un don les deux crédits octroyés
en 1967 et 1971 à l'IDA a soulevé quelques remous. Il s'agit d'une somme totale de 180
millions de francs. Il y a quatre ans, en effet, le peuple avait refusé un prêt à cette
organisation. Le Conseil fédéral est d'avis que ce projet est défendable même dans
l'optique du refus populaire, car la politique de l'IDA s'est améliorée depuis 1976. Cette
organisation soutient aujourd'hui surtout les pays les plus pauvres, ce qui correspond
exactement à la politique de développement suivie par notre pays. De surcroît, on
comprend de moins en moins à l'étranger la retenue dont fait preuve la Suisse.
Continuer à rester à l'écart implique, pour notre pays, un réel danger d'isolement sur le
plan international. Aux Chambres fédérales, il n'y a guère eu d'opposition à la
renonciation au remboursement des prêts. En revanche, la discussion a été nourrie
lorsqu'il a fallu décider de soumettre l'arrêté fédéral en question au référendum
facultatif avec risque, le cas échéant, d'un rejet en votation populaire. Pour respecter
le résultat du scrutin de 1976, les deux chambres ont finalement accepté la clause du
référendum facultatif. Les adversaires de la transformation des prèts en dons, à savoir
l'Action nationale, les républicains et le POCH, ont cependant renoncé à recourir au
référendum.
(c.f. aussi: Débat en 1979 concernant les prêts à l'IDA ici et ici)

En 1980, le Conseil fédéral a demandé au parlement le crédit de programme le plus
élevé qui ait été jamais requis pour la coopération technique et l'aide financière : 1.65
milliards de francs répartis sur trois ans. On atteindra ainsi en 1982 l'objectif fixé dans
les Grandes lignes de la politique gouvernementale et qui consiste à porter l'aide
publique au développement à 0.31 pourcent du produit national brut (PNB). On
s'approchera de cette façon de la moyenne des pays de l'OCDE en 1985 (0.35% du
PNB). Le parlement a accepté ce crédit de programme à une forte majorité. Compte
tenu de la situation du tiers monde qui se détériore sans cesse, il semble que les
représentants du peuple admettent la nécessité d'une participation accrue de la Suisse
au transfert des ressources Nord-Sud. Au Conseil national, ni la proposition de renvoi
de l'Action nationale ni celle de la réduction du crédit présentée par l’UDC n'ont eu
grand succès. La chambre haute repousse une proposition de la minorité de sa
commission ad hoc, visant à étendre la durée du crédit de programme. La discussion a
montré que le projet du Conseil fédéral met l'accent, plus que par le passé, sur l'aide
bilatérale au développement. Le conseiller national Renschler (ps, ZH) a salué cette
restructuration. Toutefois, il a tenu à souligner que l'aide directe est non seulement
mieux contrôlable et plus efficace, mais exige encore un personnel plus nombreux. A.
Gautier (pl, GE) a mis en garde contre une diminution massive de l'aide multilatérale:
elle seule permet, en effet, à la Suisse de participer à de grands projets et de profiter
des connaissances des spécialistes des organisations internationales. De surcroît, l'aide
multilatérale contribue à améliorer les relations avec les autres pays industrialisés, qui
comprendraient mal que la Suisse se tienne à l'écart de projets communs. A peine
accrus, les moyens financiers affectés à l'aide au développement doivent être diminués
de 10 pourcent au titre de la réduction générale des prestations de la Confédération en
1981.

En 1980, la Suisse a organisé des campagnes en faveur des réfugiés au Pakistan, en
Thaïlande et en Somalie. Cette aide humanitaire apportée aux pays, qui servent de
première terre d'asile à ces réfugiés, ainsi que les secours portés immédiatement aux
sinistrés des tremblements de terre d'Algérie et d'Italie du Sud ont constitué l'essentiel
de l'activité du corps suisse d'aide en cas de catastrophe. Tout comme en 1979, 3'000
nouveaux réfugiés d'Indochine ont été accueillis dans notre pays en 1980. Le choix s'est
d'abord porté sur des réfugiés handicapés dont la plupart des autres pays d'asile ne
voulaient pas. La politique suisse en matière d'asile a maintenant une base légale,
puisque la nouvelle loi fédérale sur l'asile, adoptée en 1979, a été mise en vigueur par le
Conseil fédéral le premier janvier 1980, le délai référendaire étant écoulé.

Le DFAE continue à appuyer les efforts consentis en vue d'aboutir à une convention
internationale contre la torture. Les milieux intéressés discutent de l'opportunité

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.1980
REGINA ESCHER
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d'insérer dans un protocole additionnel facultatif une proposition provenant de la
Suisse et qui contient des dispositions relativement sévères. Un projet y relatif a été
soumis, pour avis, à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.
(c.f. aussi: Le débat en 1977 sur la création d'une Convention pour la protection des
prisonniers politiques et la pratique de la torture et en 1979 sur les droits de l'homme) 11

MIGRIERT Le DFAE continue à appuyer les efforts consentis en vue d'aboutir à une
convention internationale contre la torture. Les milieux intéressés discutent de
l'opportunité d'insérer dans un protocole additionnel facultatif une proposition
provenant de la Suisse et qui contient des dispositions relativement sévères. Un projet
y relatif a été soumis, pour avis, à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.
(c.f. aussi: Le débat en 1977 sur la création d'une Convention pour la protection des
prisonniers politiques et la pratique de la torture et en 1979 sur les droits de l'homme) 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1980
REGINA ESCHER

MIGRIERT  L'Assemblée fédérale a tout de même ratifié une série de projets d'aide au
tiers monde dans le cadre des mesures de politique commerciale. Il s'agit du
financement d'un Fonds commun pour les produits de base, de la conclusion ou de la
prorogation de deux accords particuliers pour le caoutchouc et le cacao ainsi que la
prolongation pendant dix nouvelles années des préférences tarifaires pour les
exportations industrielles des pays pauvres. La grande nouveauté réside dans
l'établissement de ce Fonds commun pour la stabilisation des prix des matières
premières. Son coût ne devrait pas dépasser 19 millions de francs. Ce montant servira à
la fois au financement des stocks régulateurs, à la diversification et commercialisation
des produits de base en provenance des pays en développement. Parmi les crédits
mixtes accordés au titre de l'aide à la balance des paiements, le plus controversé a été
celui octroyé au Maroc. Une proposition de différer la conclusion du traité bilatéral a
été rejetée. Enfin, les Chambres ont adopté deux accords spéciaux. L'un vise à l'octroi
d'un prêt à la Turquie et l'autre porte sur l'indemnisation des biens appartenant à des
ressortissants suisses nationalisés par le Zaïre. En raison des régimes politiques au
pouvoir dans ces deux pays, tous deux se sont heurtés à l'opposition des milieux de la
gauche. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.10.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

Les débats que suscite depuis plusieurs années l'aide au développement ont connu de
nouveaux rebondissements en 1981. Une discussion très vivace s'est en effet ouverte
sur ce thème, animée principalement par les milieux proches de l'économie privée et
les tiersmondistes. Si les premiers voient dans la coopération helvétique un moyen de
stimuler avant tout nos exportations, les seconds, en revanche, sont partisans d'une
autre forme de développement qui devrait favoriser la libération des pays pauvres de
toutes les oppressions. La controverse a parfois été si âpre, les arguments avancés
souvent si dogmatiques que les discussions ont abouti dans une impasse. D'autres
courants sont également responsables de cette situation. Qu'ils proviennent des
défenseurs d'une Suisse repliée sur elle-même ou des milieux chrétiens pour qui l'aide
au développement devrait se limiter exclusivement à des projets humanitaires, eux
aussi, à leur manière, ont contribué à semer le doute dans les esprits. 
Face à ces critiques multiples, nos autorités ont «louvoyé», cherchant plus à concilier
qu'à adopter une stratégie à la mesure des difficultés. Et pourtant, notre aide publique
au développement (APD), malgré les efforts consentis, demeure toujours parmi les plus
modestes. Elle ne représentait en 1980 que 0.24 pourcent de notre produit national
brut (PNB). Durant la même période, les flux nets des capitaux suisses vers le tiers
monde auraient été dix fois plus élevés (2.4 % du PNB). L'APD ne correspondait donc
qu'aux dix pour cent des flux totaux des capitaux suisses en direction du tiers monde,
alors que pour les 17 pays industrialisés membres du Comité d'aide au développement
(CAD), Suisse comprise, elle était en moyenne de 36 pourcent. Il est vrai que notre pays
arrivait en tête pour ce qui est des dons des organismes privés bénévoles. Voir les
données publiées à ce sujet par le service de presse de l'OCDE en juin 1981.
L'objectif fixé dans le plan financier pour la législature en cours prévoit certes une
augmentation substantielle des sommes allouées aux différents crédits cadre que
comprend l'APD. En pourcentage du PNB, ces montants devraient représenter, selon les
estimations du Conseil fédéral, 0.27 pourcent en 1981, 0.31 pourcent en 1982 et 1983. 
Mais compte tenu des mesures financières prises au titre des réductions linéaires et
des compressions budgétaires, le but que s'est assigné le Conseil fédéral – porter d'ici
1982 la contribution de la Confédération à un montant correspondant au 0.31 pourcent
du PNB – ne sera vraisemblablement pas atteint. Il est encore en deçà de la moyenne

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER
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des autres pays industrialisés (0.37 % en 1980) et fort éloigné de l'objectif de 0.7
pourcent fixé dans le programme de l'ONU pour les années 1970 et 1980 et auquel la
Suisse s'est associée. Pour sortir de ce que d'aucuns n'ont pas craint de qualifier de
«montée de la confusion des idées au sujet de la coopération Suisse–tiers monde», des
voix, bien timides encore, se sont efforcées de clarifier les enjeux et de dégager des
idées forces autour desquelles un véritable dialogue Nord-Sud pourrait enfin être
instauré.

Un nouveau front de polémique s'est donc ouvert en 1981. Diverses personnalités, liées
ou non aux milieux des affaires, ont contesté les méthodes et le travail accomplis à ce
jour en matière de coopération technique et d'aide financière. Sur la sellette, la
Direction de la coopération au développement et de l'aide humanitaire (DDA) et son
projet de créer, en collaboration avec les grandes associations d'entraide, une nouvelle
organisation (NO) de caractère mixte, publique et privée. Dotée d'un fonds de
roulement de CHF un million, elle serait chargée d'exécuter pour le compte de l'Etat
des projets que la DDA n'est plus capable de réaliser faute de personnel. Cette initiative
s'inscrivait dans le cadre des efforts visant à intensifier notre coopération bilatérale,
puisque le parlement avait voté en 1980 le plus grand crédit jamais octroyé à l'aide au
tiers monde. 
Avant même sa fondation, les critiques n'ont pas épargné ce nouvel organisme.
L'opposition la plus véhémente est venue notamment des milieux des bureaux
d'ingénieurs-conseils qui craignaient visiblement que l'industrie soit moins sollicitée
que par le passé dans les nouveaux projets. Plusieurs parlementaires, radicaux en
général, ont également émis de sérieuses réserves. Ils se sont lancés dans une véritable
campagne de dénigrement, estimant d'une part que la NO projetée n'était qu'un
prétexte pour contourner le blocage du personnel fédéral et que d'autre part, en
s'appuyant davantage sur les oeuvres d'entraide et l'économie privée, on pourrait
parfaitement s'en passer. Longtemps différée en raison des réticences observées et de
difficultés d'ordre juridique, elle devrait néanmoins voir le jour en 1982. La
Confédération n'en sera pas membre; elle se contentera de lui allouer des subsides et
de lui confier des projets – agricoles, forestiers et autres réalisations – bien
déterminés. 
En outre, réunis depuis mars en un «Gruppe Schweiz-Dritte Welt», des députés
bourgeois ont formulé un certain nombre de revendications ayant trait à la diffusion
d'une meilleure information, à une collaboration plus étroite entre l'économie, les
responsables de l'aide au développement et l'Assemblée fédérale ainsi qu'à une
intensification de la discussion avec les autorités compétentes. Voir aussi interpellation
(Ip. 81.436) du groupe PRD au Conseil national sur le thème «quelle politique du
développement?»
Ils se sont du reste inspirés en partie du contenu d'une motion (Mo. 80.910) déposée en
1980 déjà au Conseil des Etats par C. Schmid (pdc, AI). Elle demandait une modification
de la loi sur la coopération et l'aide humanitaire de manière à ce que les programmes
arrêtés soient soumis annuellement à l'approbation des Chambres. Le gouvernement a
vivement réagi à ces propos. Il a déclaré en substance qu'une telle modification serait
susceptible d'entraîner des retards considérables dans les prises de décision. Il serait
néanmoins prêt à mieux informer à l'avenir les parlementaires sur ses activités dans ce
domaine.

En définitive, la tentative des milieux d'affaires, par le biais du PRD, pour reprendre
quelque peu le contrôle de la politique suisse de l'aide au développement et y voir
conciliés aspects commerciaux et humanitaires, s'est soldée par un succès. Ils ont été
en effet les principaux bénéficiaires du renouvellement partiel et de l'élargissement (de
15 à 17) du nombre de personnalités siégeant au sein de la Commission consultative
pour la coopération internationale au développement. Le rôle de cette commission,
présidée par E. Blunschy (pdc, SZ), est considérable. C'est elle qui est l'inspiratrice de la
doctrine officielle de la coopération au développement. Doctrine qui se voulait
progressiste puisque l'essentiel de l'aide suisse devait être acheminée vers les pays les
plus défavorisés, dans le respect de leurs traditions artisanales et agricoles.

Le contentieux a resurgi lors des débats au parlement sur le budget 1982 de la
Confédération. La contribution publique de l'aide au développement n'a en effet pas
été épargnée par les mesures d'économie. Les Chambres ont accepté à une faible
majorité de réduire de 18 pour cent les crédits octroyés à la coopération technique et à
l'aide financière par rapport à ce qui avait été prévu dans le plan financier. Cette
diminution résulte d'une première coupure de dix pour cent au titre des rédùctions
linéaires et d'une seconde de huit pour cent consécutive aux compressions
budgétaires. De nombreux orateurs sont intervenus en vain pour que l'on renonce à
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cette nouvelle amputation de huit pour cent ou qu'on la limite au moins à quatre pour
cent.

L'Assemblée fédérale a tout de même ratifié une série de projets d'aide au tiers monde
dans le cadre des mesures de politique commerciale (MCF 81.008). Il s'agit du
financement d'un Fonds commun pour les produits de base, de la conclusion ou de la
prorogation de deux accords particuliers pour le caoutchouc et le cacao ainsi que la
prolongation pendant dix nouvelles années des préférences tarifaires pour les
exportations industrielles des pays pauvres. La grande nouveauté réside dans
l'établissement de ce Fonds commun pour la stabilisation des prix des matières
premières. Son coût ne devrait pas dépasser CHF 19 millions. Ce montant servira à la
fois au financement des stocks régulateurs, à la diversification et commercialisation
des produits de base en provenance des pays en développement. 
Parmi les crédits mixtes accordés au titre de l'aide à la balance des paiements, le plus
controversé a été celui octroyé au Maroc. Une proposition de différer la conclusion du
traité bilatéral a été rejetée. Voir sur ce sujet l'interpellation (Ip. 81.389) du groupe
PdT/PSA/POCH.
Enfin, les Chambres ont adopté deux accords spéciaux. L'un vise à l'octroi d'un prêt à la
Turquie (MCF 80.085) et l'autre porte sur l'indemnisation des biens appartenant à des
ressortissants suisses nationalisés par le Zaïre (MCF 80.082). En raison des régimes
politiques au pouvoir dans ces deux pays, tous deux se sont heurtés à l'opposition des
milieux de la gauche.

Le parlement a en outre approuvé un nouveau crédit cadre de CHF 360 millions
destiné à la prolongation et à l'extension de l'aide humanitaire (MCF 81.037) fournie par
la Suisse. S'étalant sur trois ans, il prendra la relève des 270 millions alloués en 1979 et
qui seront totalement engagés au printemps 1982. La plus grande partie sera versée aux
oeuvres d'entraide et aux organisations internationales (131 millions). Le reste sera
réparti entre l'aide alimentaire (112 millions en produits laitiers et 51 millions en
produits céréaliers), le financement du Corps suisse de volontaires en cas de
catastrophes et la création d'une réserve en faveur des victimes particulièrement
touchées par de grandes perturbations. 
Enfin, les Chambres ont accepté un projet visant d'une part à regrouper les
contributions régulières et complémentaires de la Confédération au Comité
international de la Croix-Rouge (CICR) (MCF 81.036) en une seule et d'autre part de la
porter annuellement à 20 millions (12.5 millions auparavant). 14

En février, René Felber s'est rendu trois jours en visite officielle en Pologne, dans le
but d'intensifier les relations entre les deux pays. Il s'agissait du premier voyage d'un
ministre suisse des affaires étrangères dans cet Etat depuis la seconde Guerre
mondiale. Après avoir rencontré les autorités (le général Jaruzelski et le premier
ministre Rakowski), l'Eglise (Mrg. Glemp) et l'opposition (Lech Walesa), le conseiller
fédéral a encouragé la volonté de libéralisation polonaise alors que tous les milieux sus-
mentionnés ont appelé la Suisse à se lancer sur le marché économique polonais. Ces
mots furent entendus par notre gouvernement puisque, en octobre, il décida
d'accorder à ce pays une première aide alimentaire urgente, s'élevant à cinq millions de
francs, composée à 60% de produits laitiers et à 40% de blé acheté en Hongrie. Début
novembre, les deux Etats signèrent un accord de promotion et de protection
réciproque des investissements dans lequel, pour la première fois, la Suisse accepta de
soumettre à l'approbation des autorités le rapatriement d'une partie des bénéfices. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.02.1989
BRIGITTE CARETTI

La situation des pays en développement ne s'est guère améliorée ces dernières années,
bien qu'en 1984, soit deux ans après le début de la crise de l'endettement, certains
signes aient pu faire croire à une progression de leur position. Le contexte est
cependant très inégal suivant les Etats.

Ainsi, les pays africains au Sud du Sahara vécurent l'évolution la plus défavorable des
années quatre-vingts. La situation de l'Amérique latine ne fut pas, durant la même
période, plus enviable puisqu'elle connut, à partir de 1982, un net recul de sa
croissance économique. Par contre, les pays asiatiques virent leur croissance
s'accélérer durant ces mêmes années. 

Le Conseil fédéral désire tendre vers une politique plus globale en matière d'aide au
développement puisqu'il a conjointement présenté, en 1990, différents crédits de

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.10.1990
BRIGITTE CARETTI
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programmes y afférents. Ceux-ci étaient relatifs à la continuation de la coopération
technique et financière (3,3 milliards), à des mesures de politique économique (840
millions), à celles d'allégement de la GRE ainsi qu'aux accords de consolidation de
dettes. L'ensemble de ces initiatives devrait permettre à l'aide publique suisse de
passer de 0,31% du PNB (en 1990) à 0,34% (en 1994), se rapprochant ainsi de la
moyenne des pays de l'OCDE qui, en 1988, se situait à 0,35%. 16

En 1990, des accords de ce type furent conclus avec le Chili (60 millions de francs, dont
21 à la charge de la Confédération), la Colombie (40 millions/ 14 millions), le Zimbabwe
(50 millions/25 millions) et l'Inde (100 millions/40 millions). 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Les aides à la balance des paiements visent à soutenir les réformes macro-
économiques en facilitant l'approvisionnement de la population et en permettant une
meilleure exploitation des capacités inutilisées. Madagascar bénéficia, en 1990, d'une
telle forme d'appui (15 millions de francs), afin de financer des importations de
médicaments de première nécessité. Il en fut de même pour la Tanzanie (9 millions),
dont la subvention doit aider les secteurs de l'énergie, de la production
pharmaceutique locale ainsi que l'achat de remèdes. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Par rapport au troisième crédit en la matière, les moyens mis à disposition de la
compensation des pertes de recettes d'exportation des pays producteurs de matières
premières les plus pauvres ont été augmentés de près de 70%, afin de tenir compte de
l'importance particulière de l'économie liée aux produits de base pour ces Etats. Cet
accroissement permettra aux autorités fédérales d'élargir l'éventail des nations
bénéficiaires et celui des marchandises retenues. En 1990, six pays africains jouirent de
ce type de soutien. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

En 1990, des accords de rééchelonnement de dettes furent conclus avec l'Argentine
(248,6 millions de francs), le Mexique (47) et l'Equateur (10). Des traités de consolidation
de dettes le furent avec les Philippines (20), la Côte d'Ivoire (90), le Gabon (2), la
Guinée-Bissau (3,5), le Mali (1,1), le Sénégal (7,6), la Tanzanie (2,3) et le Togo (27). 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

La plupart des organisations humanitaires ont déclaré avoir plus de peine à financer
leurs projets dans les pays en voie de développement. La vague de solidarité en faveur
de l'Europe de l'Est prive souvent ces organisations de leurs ressources consacrées au
Tiers-monde. Elles craignent aussi une plus grande indifférence à l'égard des
populations d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine, où les besoins sont pourtant
beaucoup plus grands. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.02.1991
ANDRÉ MACH

Dans le cadre du crédit de programme adopté en 1990 par les Chambres, différents
accords de financements mixtes ont été conclus avec les six pays suivants: Chine (100
millions de francs), Côte d'Ivoire (34), Egypte (60), Inde (100), Indonésie (112) et
Zimbabwe (50). La part de la Confédération s'élève au total à 200,5 millions de francs.
L'utilisation croissante des moyens mis à disposition par les financements mixtes,
observée en 1991, traduit à la fois l'amélioration des conditions appliquées ces
dernières années ainsi que les besoins accrus de beaucoup de pays en développement
en financements extérieurs accordés à des conditions favorables. Les contributions de
la Confédération (295 millions de francs) accordées avant 1987 sous forme de prêts
sans intérêt à treize pays en développement ont été transformées en dons. Cette
conversion devrait permettre aux autorités helvétiques d'assurer l'égalité de traitement
entre les anciens et les nouveaux financements mixtes.

Des aides à la balance des paiements pour un montant total de 40 millions de francs
ont été accordées à la Bolivie, au Mozambique, au Nicaragua et au Rwanda. Différentes
mesures de désendettement ont également été prises. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH
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Les objectifs des consolidations de dettes sont, d'une part, de protéger les créanciers
publics et privés contre les pertes ainsi que de leur assurer un traitement égal dans le
cadre des prestations du service de la dette et, d'autre part, d'aider les pays
bénéficiaires à adapter leur économie à de nouvelles conditions. En 1991, des accords
de consolidation de dettes ont été signés avec la Bolivie (16 millions de francs), le
Honduras (55), le Pérou (175). De même, des accords de rééchelonnement de dette ont
été conclus avec la République du Congo (7,1 millions de francs), Madagascar (1), le
Nigéria (51,1), la Zambie (12,1), le Sénégal (7,5), le Togo (33) et la République
centrafricaine (2). 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

La communauté de travail des oeuvres d'entraide suisses a reproché au Conseil fédéral
et au parlement les propositions contenues dans le programme d'assainissement des
finances fédérales qui prévoient 500 millions de francs d'économie dans le domaine
de la coopération au développement pour les années 1993-95. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.09.1992
ANDRÉ MACH

Pour faire face à l'effondrement des prix mondiaux du café, les principales
organisations d'entraide suisses ont créé la fondation Max Havelaar, dont l'objectif est
de faire vendre le café des petits planteurs du Tiers-monde à des prix équitables. Pour
y parvenir, la fondation, qui ne se charge pas directement de l'écoulement du café, se
contente de vendre le label Max Havelaar aux importateurs et distributeurs de café qui
satisfont aux conditions posées par les organisations. Ainsi, pour chaque sachet de café
vendu sous ce label, un supplément de prix est destiné à une fondation suisse qui se
charge de redistribuer les bénéfices aux planteurs du Tiers-monde. Cette opération,
soutenue par plusieurs grandes entreprises ainsi que par la Confédération, a connu un
énorme succès; 6 mois après sa mise sur le marché, le café Max Havelaar représentait
une part de 4,5% du café vendu dans les commerces de détail. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.11.1992
ANDRÉ MACH

Les versements consentis pour l'aide publique au développement (APD) par les
collectivités publiques ont fortement progressé en 1991; leur montant total a atteint
1'156 millions de francs. La part de l'APD dans le PNB est ainsi passée de 0,31% en 1990 à
0,34% en 1991, rejoignant ainsi la moyenne des pays de l'OCDE. Grâce au crédit-cadre
de 700 millions de francs octroyé à l'occasion du 700e anniversaire de la
Confédération, le niveau de l'APD s'est même approché des 0,4% du PNB en 1992.
Cependant, le contexte de récession économique et les déficits publics risquent de
remettre en cause ces résultats et d'empêcher la réalisation de l'objectif du Conseil
fédéral d'atteindre 0,4% du PNB pour l'an 2000. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.1992
ANDRÉ MACH

Au total, 252,2 millions de francs ont été utilisés en 1992 par la section de l'aide
humanitaire et alimentaire (228,2 millions) et le corps suisse d'aide en cas de
catastrophe (24 millions). Ce montant englobe les contributions aux organisations
internationales (95,4), aux organisations de la Croix-Rouge (90), aux oeuvres d'entraide
suisse (34,3). Sur le plan géographique, l'aide humanitaire est répartie de la manière
suivante: Afrique (78,2 millions), Asie/Océanie (23,3), Europe (essentiellement l'ex-
Yougoslavie, 36), Amérique latine (16,3), Moyen Orient (18,5) et le reste (79,9) sans
affectation géographique. La part de l'aide alimentaire a représenté 33% du montant
total. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1992
ANDRÉ MACH

Le continent africain a représenté le principal bénéficiaire des mesures de
coopération technique et d'aides financières bilatérales de la Suisse (39,6%, ce qui
correspond à 180 millions de francs). L'Asie en a absorbé 29% tandis que l'Amérique
latine en a reçu 12%, le reste n'étant pas distribué selon des critères géographiques.

Durant l'année 1992, la Confédération a conclu un seul accord de financement mixte
avec une banque régionale de développement d'Amérique latine. 

Plusieurs actions bilatérales de désendettement ont été menées durant l'année; celles-
ci ont atteint un montant total d'environ 86 millions de francs.

Des accords de rééchelonnement de dettes ont pu être conclus avec dix pays du Tiers-
monde; deux ont bénéficié d'aides à la balance des paiements. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1992
ANDRÉ MACH
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Le Conseil fédéral a nommé Walter Fust à la tête de la Direction de la coopération au
développement et de l'aide humanitaire (DDA) pour succéder à Fritz Staehelin. Cette
nomination a suscité de nombreuses critiques de la part de plusieurs parlementaires
romands et des organisations d'entraide; ces dernières ont estimé que c'étaient avant
tout des critères administratifs et politiques qui avaient présidé à cette décision, alors
que d'autres candidats, en particulier le directeur suppléant de la DDA, Jean-François
Giovannini, leur paraissaient mieux convenir au profil du poste. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.09.1993
AUTOR UNBEKANNT

Bien que l'aide au développement ait subi certaines coupes budgétaires, les
engagements pris par la Confédération furent nombreux en 1993. Des accords de
financements mixtes ont été conclus avec le Vietnam, la Thaïlande et le Pakistan.
Plusieurs négociations sur des actions bilatérales de désendettement se sont déroulées
en 1993; des accords de réduction de dette ont ainsi pu être conclus avec la Bolivie, le
Honduras, le Nicaragua, le Pérou, la Jordanie, le Mozambique, la Tanzanie et la Zambie.
Des aides à la balance des paiements ont également été octroyées à l'Ethiopie, au
Vietnam, à Madagascar et à l'Ouganda. Enfin, des accords bilatéraux de consolidation
et de rééchelonnement de dettes ont été signés avec le Brésil, le Honduras, la Guinée,
le Mali et la Sierra Leone. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1993
AUTOR UNBEKANNT

En ce qui concerne l'aide humanitaire, 237 millions de francs ont été mis à disposition
par la Suisse. Ce montant a été réparti de la façon suivante: Afrique (40,7%), Asie (22,1
%), Amérique latine (7,8%) et Europe (29,4%). Un effort particulier a été consacré à
l'ex-Yougoslavie; depuis le début de la guerre, environ 80 millions de francs ont été
dépensés afin de soulager les souffrances des populations. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1993
AUTOR UNBEKANNT

La tragédie du Rwanda a fortement ébranlé les milieux de l'aide suisse au
développement et a suscité de nombreuses interrogations quant au soutien substantiel
accordé à ce pays par la Confédération. Ces dernières années en effet, des dizaines de
millions de francs y ont été investis par la Suisse. Devant l'ampleur du drame, la
coopération suisse au Rwanda a été interrompue et convertie en aide humanitaire. CHF
200'000 ont notamment été octroyés par la Confédération à l'association Reporters
sans frontières (RSF) pour l'exploitation d'une radio humanitaire (Radio-Hirondelle). La
reprise de la coopération suisse au Rwanda a été soumise à la réalisation de progrès
durables en matière de réconciliation nationale, de respect des droits de l'homme et
de mise sur pied d'un Etat de droit. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.10.1994
LIONEL EPERON

La Confédération n'a accordé en 1994 qu'un seul financement mixte d'un montant de
CHF 67.75 millions (dont 27.1 millions à la charge de la Confédération). Celui-ci a été
attribué pour un projet de centrale thermique aux Philippines. Des accords bilatéraux
de désendettement ont, par ailleurs, été signés avec l'Equateur, la Côte d'Ivoire, le
Honduras, le Mali, le Mozambique, la Zambie, le Sénégal et la Bolivie. Des aides à la
balance des paiements ont, en outre, été accordées au Nicaragua, à la Bolivie, au
Mozambique et au Burkina Faso. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1994
LIONEL EPERON

Le Conseil des Etats a transmis un postulat Petitpierre (prd, GE) invitant le
gouvernement à renforcer son action en vue de réduire, puis de résoudre le problème
de l'endettement des pays en développement les plus pauvres. A cette fin, il est
notamment proposé que la Suisse s'engage sur le plan international pour la remise des
dettes multilatérales des pays fortement endettés, à condition que ceux-ci réalisent
des réformes économiques et sociales en faveur de leur population. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.03.1995
LIONEL EPERON

L'aide publique au développement allouée par la Suisse en 1994 s'est élevée à 0,36% du
produit national brut, soit 0,02% de plus qu'en 1993, mais 0,04% en deçà de l'objectif
auquel le gouvernement s'était engagé à l'occasion du Sommet de la terre de Rio en
1992. Sur les 1,295 milliard de francs dépensés par la Confédération, 775 millions ont
été affectés à la coopération, 250 millions à l'aide humanitaire et 180 millions à des
mesures économiques et commerciales. Les contributions des cantons et communes
se sont, pour leur part, chiffrées à 22 millions de francs. Quant à l'aide privée suisse en

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.11.1995
LIONEL EPERON
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faveur des pays les plus défavorisés, elle a atteint la somme de 229 millions de francs
contre 213 millions en 1993. 35

Confrontées à des difficultés dans le financement de leurs actions en faveur des pays
en développement et de l'environnement, dix organisations caritatives et écologistes
suisses, réunies au sein de la Communauté environnement et développement (CED),
ont projeté de mettre sur pied une nouvelle loterie à numéros dont 30% du chiffre
d'affaires annuel seraient affectés au soutien de projets dans les pays les plus
défavorisés ainsi qu'en Suisse. Ce concept - inspiré d'une expérience en vigueur depuis
1990 aux Pays-Bas - a provoqué la résistance de la Communauté d'intérêts des loteries
suisses qui régit les jeux de hasard en Suisse. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.11.1995
LIONEL EPERON

L'Office fédéral des affaires économiques extérieures (OFAEE) a envisagé la création
d'une "Société financière suisse pour le développement", calquée sur les institutions
de même type qui existent déjà dans la plupart des pays de l'OCDE. Cet organe aura
pour fonction d'investir dans le secteur productif des pays du Sud et de l'Europe de
l'Est et de soutenir ainsi l'essor de l'économie privée. Selon la proposition de l'OFAEE
qui devrait être soumise au Conseil fédéral en février 1996, la Confédération
détiendrait 49% des actions de cette société, le reste du capital de 100 millions de
francs étant ouvert au secteur privé. Si les organisations suisses de développement se
sont déclarées prêtes à soutenir ce nouvel instrument de coopération, elles ont
néanmoins émis la crainte que celui-ci serve davantage les intérêts de l'industrie
helvétique plutôt que ceux des pays pauvres. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.1995
LIONEL EPERON

Malgré les appels lancés par la diplomatie rwandaise en vue d'une éventuelle reprise de
l'aide helvétique au Rwanda, la coopération suisse au développement en faveur de ce
pays était toujours suspendue à la fin de l'année. Son avenir dépendra en grande partie
des conclusions que tirera la Commission Voyame, instituée en octobre 1994 et dont la
tâche est de faire la lumière sur les activités que la Suisse a menées durant une
trentaine d'années au Rwanda. La Confédération a néanmoins tenu à soutenir le
processus de reconstruction nationale en débloquant une enveloppe financière de
quelque 15 millions de francs au titre de l'aide humanitaire, complétée notamment par
la mise à disposition de la MINUAR de trois observateurs de police civile chargés de
participer à la formation de nouveaux policiers rwandais. De leur côté, les autorités de
Kigali - jugeant le nombre d'organisations non-gouvernementales présentes sur le
territoire rwandais trop élevé - ont décidé en fin d'année d'expulser 38 organisations
caritatives, dont Terre des hommes (Lausanne) et Médecins sans frontières Suisse. Le
Corps suisse en cas de catastrophe a également été prié de quitter le pays. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.1995
LIONEL EPERON

Durant l'année 1995, la Suisse a accordé un quatrième financement mixte d'un montant
de 60 millions de francs (part helvétique: 24 millions) à la Chine pour des
investissements dans le domaine de l'environnement. Le troisième crédit mixte octroyé
à l'Egypte a pour sa part été augmenté de 20 millions de francs (part helvétique: 10
millions). La Confédération a, en outre, procédé à des actions de réduction de la dette
bilatérale de l'Egypte, des Philippines, de la Mauritanie, de la Guinée-Bissau et de la
Guyane. Dans les deux premiers pays bénéficiaires de cette aide, des fonds de
contrepartie ont été mis sur pied. La Suisse a par ailleurs pris part à des actions
coordonnées au niveau international visant au rachat de la dette commerciale du
Nicaragua et à la réduction de la dette multilatérale de la Guinée-Bissau, du Honduras
et de l'Ouganda. Enfin, des aides à la balance des paiements ont été accordées à
l'Erythrée et à Haïti. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1995
LIONEL EPERON

Instaurée en 1994 suite au génocide perpétré au Ruanda en avril de la même année, la
Commission Voyame chargée de faire la lumière sur les activités menées par la
coopération suisse dans ce pays durant une trentaine d'années a rendu son rapport.
Selon ce document, les 300 millions de francs que la Suisse y a investis ont été utilisés à
bon escient. A ce bilan globalement positif des effets de la coopération suisse au
Ruanda sont néanmoins venues s'ajouter certaines critiques au titre desquelles figurent
au premier plan les relations par trop étroites entre le président Habyarimana et son
conseiller économique et financier, le Suisse Charles Jeanneret. Par ailleurs les quatre

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.02.1996
LIONEL EPERON
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auteurs du rapport ont déploré l'absence de représentation diplomatique à Kigali, où
Berne n'entretenait pas même un chargé d'affaires: bien que l'ampleur du génocide ne
fût pas prévisible, les experts ont estimé que la présence d'un représentant suisse sur
place aurait permis à la Confédération d'être mieux renseignée, ce qui aurait pu
l'amener à proposer une médiation. Au terme de son rapport, la Commission Voyame a
plaidé pour une reprise prudente de la coopération avec le Ruanda, déclarant que la
plupart des projets qui ont été suspendus pourraient être réactivés sans difficulté
majeure. 40

Les responsables de l'OFAEE ont tiré un bilan intermédiaire satisfaisant du "programme
de désendettement créatif" mis sur pied à l'occasion du 700e anniversaire de la
Confédération. Celui-ci a en effet permis à la Suisse de racheter les dettes de 27 pays
débiteurs d'entreprises suisses correspondant à un montant de 1,3 milliard de francs au
total. En contrepartie, les Etats bénéficiaires ont consacré 267 millions de francs en
monnaie locale à la constitution de fonds destinés à la réalisation de projets de
développement et d'environnement ainsi qu'à la création de petites entreprises. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.05.1996
LIONEL EPERON

En 1995, l'aide publique au développement allouée par la Suisse a atteint 1,269 milliard
de francs contre 1,317 milliard l'année précédente. Correspondant à 0,34% du produit
national brut, ce montant se situe donc largement en-dessous de l'objectif du Conseil
fédéral visant à porter la part du soutien financier helvétique aux pays les plus
défavorisés à 0,4% du PNB d'ici l'an 2000. Face au plafonnement des moyens mis à sa
disposition, la DDC a été contrainte à concentrer son action sur un nombre restreint de
pays bénéficiaires. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.05.1996
LIONEL EPERON

A l'occasion de la célébration de son 25e anniversaire, la Communauté de travail des
oeuvres d'entraide helvétiques a annoncé son intention de lancer une vaste campagne
Nord-Sud durant les années 1997/98, afin que la population suisse incite la
Confédération à accorder une place plus importante aux pays en développement dans
la conduite de sa politique étrangère. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.06.1996
LIONEL EPERON

Durant l'année 1996, la Confédération a décidé d'augmenter le financement mixte
octroyé au Vietnam de quelque 10 millions de francs (part helvétique: 5 millions). Elle a
par ailleurs accordé des aides à la balance des paiements à l'Erythrée (9 millions), au
Burkina Faso (13 millions) et au Mozambique (18 millions). En outre, la Suisse a participé
à plusieurs opérations de désendettement coordonnées sur le plan international dont
les bénéficiaires ont été la Bolivie et le Honduras auxquels les autorités fédérales ont
respectivement attribué 10 et 7 millions de francs. Elle s'est finalement engagée à
participer à hauteur d'un montant de 40 millions de francs à la création d'un fonds
international de désendettement qui devrait voir le jour sous les auspices du FMI et de
la Banque mondiale. 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1996
LIONEL EPERON

Selon les conclusions d'une étude présentée en janvier par la Direction du
développement et de la coopération (DDC), l'aide publique au développement allouée
par la Suisse se traduit par des retombées éminemment positives pour l'économie
helvétique. Ainsi, les 1321 millions de francs versés en 1994 par la Confédération au titre
de projets de coopération ont rapporté aux entreprises suisses des commandes pour
un montant compris entre 1195 et 1351 millions de francs. Par ailleurs, l'aide au
développement assurerait environ 20 000 emplois dans divers bureaux d'études et
entreprises, sans compter les 1500 personnes travaillant dans l'administration fédérale
ou dans les oeuvres d'entraide. Devant de pareils résultats, la DDC a toutefois tenu à
rappeler que le soutien de la Suisse aux pays en développement n'a pas pour objectif
premier de renforcer le tissu économique national. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.01.1997
LIONEL EPERON

01.01.65 - 01.01.21 12ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Lancée officiellement au mois de février par le conseiller fédéral Moritz Leuenberger, la
campagne "La bourse pour la vie" des oeuvres d'entraide "Action de carême" et "Pain
pour le prochain" a eu pour objectif de sensibiliser tout au long de l'année la
population suisse à la nécessité de promouvoir un commerce équitable dans le cadre
des échanges économiques pratiqués avec les pays du Sud. Préoccupées par les effets
de la mondialisation et de la libéralisation sur les pays en développement, les deux
associations oecuméniques ont dans ce cadre pu s'appuyer sur certaines expériences
concrètes, à l'image de la gamme de produits mis en vente par la Fondation Max-
Havelaar. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.02.1997
LIONEL EPERON

Créée en début d'année sous l'égide de la DDC et de la Conférence des directeurs
cantonaux de l'instruction publique, la "Fondation éducation et développement" s'est
vue confier la tâche de davantage ancrer les questions relatives aux rapports Nord-Sud
et à l'écologie dans l'éducation des écoliers suisses. Concrétisant une des
recommandations formulées dans l'Agenda 21 du Sommet de la terre de Rio en 1992,
cette nouvelle institution - qui sera dotée d'un budget annuel de 2,1 millions de francs -
servira en premier lieu à améliorer la coordination des activités déjà existantes en la
matière. 47

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.02.1997
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a approuvé - pour la période 1997-2000 - des contributions non
remboursables d'un montant de 160 millions de francs en faveur des Fonds africain et
asiatique de développement. Ces institutions ont pour objectif d'accorder des prêts à
long terme et à très faible intérêt aux pays pauvres de leur continent. 48

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.04.1997
LIONEL EPERON

Dans son évaluation de la politique suisse d'aide au développement, l'Organisation de
coopération et de développement économique (OCDE) a loué le sérieux et la qualité
des actions entreprises en la matière par la Confédération. Reconnaissant le haut degré
de compétences du personnel engagé dans ce domaine et saluant l'implication des
populations bénéficiaires de l'aide helvétique, l'OCDE a toutefois déploré le recul des
moyens financiers mis à disposition par les autorités fédérales. Ceux-ci représentaient
en effet 0,34% du PNB en 1995, alors que l'objectif poursuivi est de 0,4%. Bien que
l'organisation ait dès lors appelé la Confédération à consentir à davantage d'efforts, il
s'avère que la part du PNB consacrée à l'aide au développement devrait continuer de
stagner, voire même baisser durant les prochaines années. Cette projection semble
d'ailleurs devoir se confirmer à la lecture des moyens alloués par la Confédération en
1996: Atteignant pour la deuxième année consécutive le taux de 0,34%, le soutien de la
Suisse aux pays démunis devrait passer à 0,33%, voire 0,32% du PNB durant l'exercice
1997. 49

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.09.1997
LIONEL EPERON

Lors de l’année sous revue, l’OFAEE, a créé l’«Agence de coopération et d’information
pour le commerce international» dont le siège est à Genève. Cet organe est chargé
d’aider les pays en développement auprès des organisations internationales traitant du
commerce international. Dans le cadre de la réorganisation de l’administration, l’OFAEE
et la DDC ont développé ensemble des programmes en Bolivie, en Amérique centrale et
au Vietnam. 50

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.02.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Le Corps suisse d’aide en cas de catastrophe (ASC) a fêté cette année son vingt-
cinquième anniversaire. A cette occasion il a quelque peu redéfini le cadre de son
action. Ainsi, un effort supplémentaire sera désormais fourni dans la prévention des
catastrophes naturelles. La Task Force qui était chargée depuis quatre ans des camps
de réfugiés a également été démantelée au profit d’un engagement plus individuel des
éléments à disposition. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.03.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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Selon une enquête publiée par le Sénat belge, l’aide bilatérale de plusieurs pays, dont la
Suisse, aurait été détournée au profit du financement de l’effort de guerre rwandais et
ceci en toute connaissance de cause. Elle aurait notamment servi à l’achat de plusieurs
tonnes de machettes par le Ministère rwandais de la Défense. La Confédération a
catégoriquement rejeté ces accusations et précisé qu’elle disposait de toutes les
factures justifiant de l’utilisation des fonds d’aide au développement. 52

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.03.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Une Conférence Nord-Sud pour le développement durable s’est tenue au Palais fédéral
à Berne. Organisée par une communauté de travail réunissant des ONG helvétiques, elle
a permis de discuter de la solidarité de la Suisse avec les pays en voie de
développement pour le début du prochain millénaire. Paru à cette occasion, un
sondage a permis de faire le point sur différents sujets d’actualité concernant l’aide
suisse. Une majorité des personnes interrogées (64,8%) estimait que l’aide suisse au
développement devait rester à son niveau actuel ou augmenter (24%) et que la
solidarité de la Suisse envers les populations défavorisées dans les pays en voie de
développement était suffisante (56,1%). 53

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.05.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Le budget de cette année pour l’aide humanitaire de la Suisse s’est élevé à 224 millions
de francs. Malgré une légère augmentation par rapport à l’exercice précédent (+2
millions), il est toujours inférieur de presque 30 millions à ceux du début des années
nonante, ceci en raison des mesures d’économie entreprises par la Confédération. Les
priorités pour l’année sous revue ont été le Kosovo, le Rwanda et l’Angola. En 1997, la
majeure partie des activités de l’aide humanitaire helvétique a été consacrée au retour
des réfugiés dans leur pays et aux problèmes qui en ont découlé. 54

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.07.1998
FRANÇOIS HUGUENET

La coopération au développement de la Suisse se fera désormais sans l’Etat de
Madagascar. La DDC a considéré que les conditions cadres pour la continuation de la
collaboration avec les partenaires étatiques n’étaient plus suffisantes. Lors d’une
conférence, Flavio Cotti avait annoncé la couleur en notifiant que certains Etats, qui
n’avaient pas fait preuve de suffisamment de bonne gouvernance, pourraient se voir
retirer l’aide helvétique. 55

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET

La Suisse et le Venezuela ont signé un accord portant sur l’engagement dans ce pays de
le CSA et de ses sauveteurs en cas de tremblement de terre. Avec ce contrat, le CSA
peut engager des moyens sans perdre de temps en formalités bureaucratiques. La
Suisse compte désormais quinze accords de ce type avec différents pays. 56

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.10.1998
FRANÇOIS HUGUENET

La Suisse a considéré que les essais nucléaires de l’Inde et du Pakistan n’étaient pas
compatibles avec la poursuite de son aide au développement qu’elle conduit dans ce
secteur depuis les années soixante. Comme sanction, elle a donc décidé de remettre
en question son aide aux deux pays, qui appartiennent pourtant aux régions de
concentration de son programme. La coopération helvétique fera l’objet d’une
vérification et aucun nouveau projet de coopération ne sera entamé avant la fin de
cette évaluation. 57

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

L’Allemagne, les Etats-Unis et l’OTAN ont présenté leurs excuses à la Confédération
après que la résidence de l’ambassadeur de Suisse à Belgrade a été endommagée par
les bombardements de l’Alliance visant un dépôt de carburant voisin. 58

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.05.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Le premier salon des marchés émergents s’est tenu à Genève. Plus de quarante pays et
15 organisations internationales étaient présents, regroupant quelque 1500 projets
d’investissement d’une valeur estimée à 15 milliards de dollars. Une partie des frais de
certains pays particulièrement démunis ont été pris en charge par la Confédération. 59

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.06.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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La Suisse, la Grèce et la Russie ont mis sur pied à la fin du mois d’avril l’opération
humanitaire 
« Focus » destinée à acheminer vivres et médicaments dans les différentes régions des
Balkans ravagées par la guerre. L’Autriche a rejoint cette coalition au mois de juin et les
quatre pays ont signé un protocole d’accord avec la République fédérale de Yougoslavie
réglant les modalités du déroulement de l’aide humanitaire et les questions
administratives. Les pays occidentaux ainsi que les dirigeants albanais du Kosovo ont
donné leur accord à cette mission. Seul le Comité international de la Croix-Rouge
(CICR) a critiqué le bien-fondé de cette opération et notamment le danger d’une
politisation de l’humanitaire. Pour l’organisation qui ne voulait pas envoyer sur place
ses délégués tant que le président Milosevic n’avait pas donné son accord par écrit,
l’intervention de la Suisse était quelque peu ambiguë. Dans les faits, l’opération
« Focus » a rencontré passablement de difficultés (notamment d’accès et de sécurité)
dans la distribution de vivres et de produits de première nécessité et, avec la fin de la
guerre, les membres de « Focus » ont décidé de concentrer leur action sur la
reconstruction et la distribution de matériaux. 60

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.07.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Le directeur de la DDC, Walter Fust, a pris position pour une continuation de l’aide
Suisse à la Bosnie durant les prochaines années. Après s’être concentrée sur la
reconstruction, la DDC souhaite désormais mieux prendre en compte les femmes et
mettre l’accent sur la création d’emplois, les droits de l’homme, l’intégration des
personnes âgées et de celles ayant fui le pays lors de la guerre. Par contre, la Suisse a
menacé de réduire son programme d’aide à la reconstruction de 1,5 million de francs si
cette somme, préalablement versée dans une banque de Sarajevo menacée de faillite,
n’était pas libérée. 61

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.08.1999
FRANÇOIS HUGUENET

La Confédération a accordé un crédit de1,5 million de francs aux victimes du conflit au
Timor Oriental. Cette aide sera directement attribuée au CICR, au Haut commissariat
aux réfugiés (HCR) et au Programme Alimentaire Mondial (PAM). En outre, la Suisse
fournira une contribution financière d’un demi million au Trust Fund de la Force
internationale pour le Timor Oriental. 62

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.09.1999
FRANÇOIS HUGUENET

La Suisse a fait part de son désir de participer de plein droit au Pacte de stabilité pour
l’Europe du Sud-est, alors qu’elle ne jouit que d’un statut d’observateur avec droit de
parole accordé par les Quinze. Dû à l'initiative de l'UE, ce pacte a été adopté au mois de
juin 1999 par une trentaine de pays et d’organisations internationales. Par la
reconstruction et la démocratisation, il vise à pacifier de manière durable la région des
Balkans après la crise du Kosovo. Berne a notamment proposé de financer un des trois
groupes thématiques du Pacte, à savoir celui consacré à la démocratisation et aux
droits de l’homme. Lors du sommet de Sarajevo qui a lancé le Pacte, Joseph Deiss a
plaidé une nouvelle fois pour le droit de la Suisse à y participer, étant donné les liens
étroits qu’elle entretenait avec cette région et le fait que près de 400 000
ressortissants de l’ex-Yougoslavie vivaient sur sol helvétique. 63

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.10.1999
FRANÇOIS HUGUENET

A l’approche de l’hiver, la Suisse a décidé d’augmenter encore son aide au Kosovo et en
Serbie en acheminant 730 tonnes de farine et 500 tonnes d’huile de colza. La farine a
été offerte par la fédération suisse des producteurs et sa distribution sur place assurée
par le Programme alimentaire mondial des Nations Unies (PAM). Au total, l’aide
alimentaire accordée par la Suisse à la Serbie et au Kosovo atteignait près de 5,6
millions de francs en novembre. Cinq cents vaches ont aussi été offertes au Kosovo afin
de reconstituer un cheptel décimé et d’approvisionner la population en lait. 64

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.1999
FRANÇOIS HUGUENET

La Suisse a participé à la 10e Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le
Développement (CNUCED) tenue à Bangkok. La délégation helvétique s’est réjouie de
l’amélioration sensible du climat de dialogue suite à l’échec de Seattle, relevant que cet
événement a permis d’accélérer la prise de conscience quant aux besoins de
coopération entre les différents acteurs internationaux. La Confédération a pris
principalement part aux discussions sur la gestion des politiques publiques (good
governance) et la suppression des barrières et des quotas pour les pays les moins
avancés, mesure à laquelle la Suisse s’est montrée très défavorable. 65

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.02.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Afin de venir au secours des populations frappées par les inondations au Mozambique
en début d’année, 10 millions de francs ont été débloqués par la DDC: 5 millions à titre
de l’aide humanitaire d’urgence, 5 autres prélevés sur le programme d’aide à long
terme au Mozambique (environ 22 millions de francs par an). Cette somme a été
réservée à la reconstruction de dispositifs sanitaires — hôpitaux et réseau d’eau
potable. L’envoi d’experts a aussi permis de découvrir le danger des mines déterrées
par les crues catastrophiques. 66

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.03.2000
FRANÇOIS BARRAS

Joseph Deiss a annoncé la signature par la Suisse du pacte de stabilité des Balkans,
officialisant ainsi sa participation à l’action des trente pays fondateurs qui vise à la
reconstruction de la région frappée par la guerre du Kosovo. D’observatrice, la Suisse
est devenue membre à part entière et a bénéficié du soutien de plusieurs Etats des
Balkans. Le pacte de stabilité concerne tous les Etats balkaniques, à l’exception de la
Grèce et de la Serbie. Quelques semaines avant de devenir membre officiel, la Suisse
avait, par le biais du secrétaire d’Etat von Däniken, accepté de participer à l’effort
financier commun en faveur de l’Europe du Sud-Est. 200 millions de francs ont ainsi
été débloqués et injectés dans le financement de projets dans la région, projets
sélectionnés par le Pacte de stabilité. Ceux-ci devraient obligatoirement
s’accompagner de réformes politiques et économiques. L’aide helvétique s’est
concentrée sur le développement du secteur privé, la promotion du commerce régional
et le financement d’infrastructures pour l’eau et l’électricité. 67

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.04.2000
FRANÇOIS BARRAS

En vue des premières élections municipales en automne au Kosovo, le Vaudois Victor
Ruffy s’est vu confier la responsabilité de la mission d’observation chargée de
préparer le scrutin. En tant que chef de la délégation du Conseil de l’Europe, l’ancien
conseiller national socialiste avait pour tâche de coordonner les actions sur le terrain,
dans un environnement difficile aux institutions encore embryonnaires. Pour l’aider, le
DFAE a mis deux observateurs suisses à la disposition du Conseil de l’Europe. La
mission de la délégation devait surveiller successivement la procédure
d’enregistrement des électeurs, la campagne électorale et enfin les élections elles-
mêmes. Parallèlement, le chef de la DDC Walter Fust s’est réjoui des réalisations de
l’aide suisse au Kosovo. Il a annoncé que plus de 900 habitations avaient été réparées
durant l’année 1999, soit une dépense d’environ 10'000 francs par maison. Les 22
experts suisses présents dans la région au cours de la période ont aussi pu venir en aide
à l’agriculture kosovare ravagée par la guerre: semences, tracteurs et plus de 400
vaches sont arrivés au Kosovo. Sur la base de ces bons résultats, la DDC prévoyait
d’acheminer un nouveau contingent de vaches — entre 1000 et 1500 — et de consacrer
10 millions de francs à l’aide au Kosovo pour l’année sous revue. 68

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.07.2000
FRANÇOIS BARRAS

A Montreux, la DDC et l’Office fédérale de la statistique ont organisé une conférence
internationale sur le développement socio-économique et les moyens d’estimation qui
s’y rattachent. Plus de 700 experts du monde entier représentant une centaine de pays
et 30 organisations internationales étaient présentes. Les discussions ont porté sur la
pertinence des indicateurs habituellement utilisés et la prise en compte de nouveaux
critères. 69

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.09.2000
FRANÇOIS BARRAS

Elu à l’appel du président de la Commission des droits de l’homme de l’ONU à un poste
nouvellement créé destiné à lutter contre la sous-alimentation dans le monde, l’ancien
conseiller national (ps, GE) Jean Ziegler a endossé le titre de rapporteur spécial pour le
droit à la nourriture . 70

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.09.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le fonctionnement de la politique de développement et de coopération de la Suisse a
été passé en revue par l’OCDE. Le travail de la Direction du développement et de la
coopération (DDC) suisse sur le terrain a été félicité, notamment pour son souci de
l’environnement, du social et de la promotion du travail féminin, ainsi que pour son
action directe envers les populations locales, en marge des contraintes
gouvernementales. Points négatifs relevés: la dispersion des projets, le retard de la
Suisse à atteindre son objectif de 0,4% du PNB alloué à l’aide au développement. 71

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.10.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Au cours de son voyage officiel en Ukraine, Joseph Deiss a pu visiter le Centre de
formation des juges à Kiev, financés par la Suisse à hauteur de 100'000 dollars. Celui-ci
propose des cours de perfectionnement aux juges ukrainiens désireux d’approfondir
leurs connaissances en matières de droit, alors que plus de la moitié d’entre eux ont
été formés sous un régime soviétique où pouvoirs judiciaire et exécutif n’étaient pas
séparés. Chaque année, la DDC octroie 4 millions de francs à l’aide technique en faveur
de l’Ukraine. 72

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

En cours d’année, la Direction du développement et de la coopération (DDC) a mis
l’accent sur l’importance d’une adhésion de la Confédération à l’ONU, organisme avec
lequel la DDC travaille étroitement sans que la Suisse en fasse partie. Pour ce faire, la
DDC a beaucoup communiqué afin de mettre en lumière son étroite collaboration
avec les Nations Unies: 100 millions ont été injectés par la Confédération en 2001 dans
la coopération au développement de l’ONU, et 70 millions dans son aide humanitaire.
En outre, le Conseil fédéral entend renforcer les moyens d’action de la DDC dans le
domaine de la promotion civile de la paix, via une loi qui devrait être soumise aux
chambres en 2002. Cette dernière aura pour but de renforcer un «pool» d’experts
d’environ 150 personnes présentes sur le terrain pour des engagements de longue
durée. 73

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.08.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil fédéral a fait part de sa volonté d’augmenter la part du PNB dévolu à l’aide
humanitaire de 0,34% en 2000 (3,2% des dépenses de la Confédération) à 0,4% à
l’horizon 2010, soit une augmentation de 80 à 100 millions de francs par année. Pour
l’année 2000, 1,5 milliards de francs ont été alloués à la coopération au développement,
à l’aide humanitaire et à la coopération avec les pays de l’Est. Durant l’année sous
revue, la DDC a été présente dans 27 pays, consacrant 46% de ses fonds à la
reconstruction dans les Balkans. Le reste a été utilisé en Afrique (16%), en Asie (11%), en
Amérique latine (4%) et dans des organisations et institutions diverses (23%). Dans
cette configuration, l’Inde arrivait en seconde position dans la liste des Etats où la
Confédération s’investit le plus, avec 33,8 millions de francs d’aide au développement
(après le Mozambique, 35 millions de francs). Lors de la conférence annuelle de la
coopération au développement, la DDC et le secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) ont
placé l’Inde en tête des débats, afin d’améliorer la participation suisse dans le pays. 74

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.08.2001
FRANÇOIS BARRAS

Suite à la guerre civile et aux attaques aériennes américaines et anglaises sur le
territoire afghan, la Confédération a déployé un programme humanitaire afin de venir
en aide aux populations civiles. Un mini pont aérien a été mis en place entre Zurich et
Turkménabad, alors qu’un convoi de sept camions a suivi le même trajet, acheminant
des tentes, des couvertures, des sacs de couchage et des ustensiles de cuisine. L’aide
suisse s’est effectuée en collaboration avec le Haut-Commissariat aux réfugiés (HCR).
De plus, le Conseil fédéral a augmenté son soutien financier à l’Afghanistan pour
l’année 2001 de 5 millions de francs, soit un total de 17,5 millions de francs. Enfin, la
DDC a annoncé son intention de rétablir une présence helvétique à Kaboul: l’antenne
humanitaire suisse à Islamabad devrait être déplacée dans la capitale afghane en 2002,
après qu’une mission d’évaluation aura donné son feu vert. En revanche, l’éventualité
du retour d’un corps diplomatique à Kaboul, retiré depuis 1979, n’a pas été discutée. 75

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le parlement a accepté sans opposition le message concernant la continuation de
l’aide humanitaire internationale de la Confédération. Il prévoit l’allocation d’un
crédit-cadre de 1,5 milliard de francs pour une période de 4 ans. L’importante
augmentation de la somme demandée par rapport au précédent crédit-cadre de 960
millions de francs s’explique par le fait que ce message en contient en réalité deux. Le
financement par la Confédération des frais du Comité international de la Croix-Rouge
induits au siège, par ses activités de soutien aux opérations sur le terrain, est inclus
dans ce montant. Une autre partie de la hausse est attribuable à l’augmentation des
moyens financiers. Un message complémentaire (01.073) sur l’augmentation et la
prolongation du 3ème crédit de programme pour la coopération avec les Etats
d’Europe de l’Est a également été adopté, contre l’avis de l’UDC cette fois. Il s’agissait
d’une augmentation de 500 millions de francs d’un crédit de programme destiné à la
coopération avec les pays des Balkans, du Caucase et de l’Asie centrale. La somme doit
permettre de la prolonger jusqu’à fin 2004. 76

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.06.2002
ROMAIN CLIVAZ
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L’aide de la Confédération au développement s’est élevé à 1,53 milliards de francs en
2001. Le rapport commun de la DDC et du Secrétariat d’Etat à l’économie (seco) a
confirmé que malgré l’augmentation des moyens, la part au PNB était restée stable à
0,34%. La DDC a soutenu des projets de coopération dans les pays du Sud à hauteur de
865 millions de francs. L’Afrique a été la principale bénéficiaire de l’aide bilatérale
(41%), suivie de l’Asie (38%) et enfin de l’Amérique latine et centrale (21%). L’aide
d’urgence s’est montée à 256 de millions se francs. Le seco a confirmé sa volonté de
faire de la lutte pour le désendettement des pays pauvres une priorité. Il s’est
également efforcé de soutenir des projets visant à favoriser l’initiative et
l’investissement privés en s’engageant à hauteur de 119,5 millions de francs. 77

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.06.2002
ROMAIN CLIVAZ

D’un montant d’une dizaine de millions de francs par an, le programme de la DDC pour
l’Afrique du Sud a pris fin à la fin de l’année sous revue. Ce programme sera converti,
dès 2005, en programme régional pour l’Afrique méridionale (tout en maintenant une
composante Afrique du Sud) et sera doté d’environ 15 millions de francs par an. 78

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.07.2004
ELIE BURGOS

L’engagement de la Confédération dans la campagne présidentielle ukrainienne a
finalement dépassé le demi-million de francs, en raison de la répétition du second tour
agendée au 26 décembre. Cette contribution, qui est sortie des caisses de la DDC au
nom du soutien à la démocratie, n’a pas été destinée à un candidat en particulier.
Outre le financement d’observateurs électoraux, les fonds libérés ont notamment servi
à la mise sur pied d’une radio indépendante diffusée sur la bande FM et sur Internet, et
à la réalisation de sondages à la sortie des urnes. 79

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.12.2004
ELIE BURGOS

Le raz-de-marée (« tsunami » en japonais) qui a frappé l’Asie le 26 décembre 2004 a
fait plusieurs centaines de milliers de morts. La Thaïlande, l’Indonésie, le Sri Lanka et
l’Inde ont été les pays les plus touchés par la catastrophe. Le DFAE a immédiatement
annoncé l’envoi d’une aide d’urgence aux victimes et le Conseil fédéral a demandé au
DDPS de mettre un détachement de l’armée suisse à disposition du Haut Commissariat
des Nations Unies (HCR), afin de lui fournir un appui dans le cadre de son action d’aide
humanitaire à Sumatra (contingent de 3 hélicoptères Super Puma et une cinquantaine
de soldats non armés). Un mois après le passage du raz-de-marée, 175 ressortissants
suisses étaient encore portés disparus. Si la Chaîne du bonheur a récolté presque 200
millions de francs en Suisse, plus de 4 milliards de francs d’aide ont été promis par
quelque 60 pays. 80

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.12.2004
ELIE BURGOS

Les socialistes, notamment par la voix de leur président Hans-Jürg Fehr (SH), ont
dénoncé en début d’année les coupes financières de 234 millions de francs au budget
de la Direction du développement et de la coopération (DDC), prévues par le Conseil
fédéral dans le cadre du programme d’allégement budgétaire 2004. Cette réduction de
la contribution suisse au développement a d’ailleurs été critiquée par le chef du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et par l’OCDE. Ils ont
notamment rappelé que la Confédération n’avait toujours pas atteint son objectif
plusieurs fois répété de verser 0,4% de son produit national brut (PNB) à l’aide au
développement. Au mois de juin, le Conseil fédéral a décidé de modifier la comptabilité
de l’aide au développement en y incluant les coûts liés à l’accueil des requérants
d’asile, s’alignant ainsi sur la pratique internationale. Cette mesure, vivement critiquée
par les organisations tiers-mondistes, a permis de faire passer à 0,41% la part du PNB
consacrée aux plus déshérités. 81

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.05.2005
ELIE BURGOS

Lors du sommet du G8 de juillet, un groupe de pays européens, dont la Suisse, s’est
opposé à l’annulation de la dette de 18 pays pauvres, dont 14 africains. L’effacement
« total et immédiat » des créances vis-à-vis du Fonds monétaire international (FMI), de
la Banque mondiale (BM) et de la Banque africaine de développement (BAFD) était
pourtant annoncé comme une décision majeure qui serait prise lors de ce sommet. En
fin d’année, les huit pays du Club de Paris, dont fait partie la Suisse, ont décidé de
réduire la dette de quinze pays du Tiers-Monde. Le Nigeria, premier pays avec qui un
accord a été signé, verra sa dette réduite de 18 milliards de francs, soit 60% de sa
dette. 82
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DATUM: 19.12.2005
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La Direction du développement et de la coopération (DDC) a été contrainte de
redéfinir et de réorienter son action, notamment en raison des contraintes
budgétaires liées à la contribution de la Suisse à la cohésion de l’UE élargie. Si les
activités de la DDC dans les Balkans ne seront pas trop réduites, celles en Russie (sauf
dans le Caucase), ainsi qu’en Bulgarie et en Roumanie, le seront. Sur un plan général, la
DDC axera désormais davantage sa coopération au développement sur les Objectifs du
Millénaire, qui prévoient une réduction de moitié de l’extrême pauvreté d’ici à 2015. 83

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.02.2006
ELIE BURGOS

Au printemps de l’année sous revue, le Conseil fédéral a décidé de baisser les droits de
douane pour les fruits et les légumes en provenance des pays en développement afin
d’aider les producteurs locaux à lutter contre les conséquences de la crise financière.
Par ailleurs, il a décidé d’octroyer à fonds perdu 27 millions de francs sur trois ans au
Ghana, pays prioritaire de la coopération helvétique. Ces versements sont censés se
faire par un groupe de donateurs présidé par la Suisse, dont la Banque mondiale. La
Confédération a également décidé de soutenir la reconstitution du Fonds asiatique de
développement (FAsD) avec 53 millions de francs sur quatre ans et du Fonds
international de développement agricole (FIDA) avec une aide de 21,3 millions de
francs. Elle a encore pris la décision de supprimer 171 millions de francs des dettes du
Togo dans le cadre de l’initiative pour l’allègement de la dette des pays pauvres très
endettés de la Banque mondiale et du FMI. 84

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.05.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En août, un rapport parlementaire de la commission de gestion du Conseil des Etats
(CdG-CE) a révélé des manquements dans l’attribution des contrats et dans le
contrôle des projets financés par la DDC. La commission a estimé que certaines lignes
de crédits étaient octroyées sans véritable stratégie globale pour le financement,
certaines ONG avaient ainsi un monopole sur les projets financés par la Confédération,
et elle a révélé des insuffisances dans le contrôle des prestations fournies. La CdG-CE a
de la sorte recommandé plus de compétition et de transparence dans l’attribution des
contrats. 85

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.08.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

La DDC a décidé de fermer ses bureaux en Corée du Nord pour la fin 2011. Cette
décision fait suite à l’acceptation de la motion Gerhard Pfister (pdc, ZG) en 2008, qui a
exigé la cessation des activités dans le pays. Le DFAE a regretté une décision qui risque
de participer au renforcement du régime totalitaire d’un pays dans le besoin 86

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.04.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

En septembre, la Confédération a envoyé dix hélicoptères Alouette III aux autorités
pakistanaises pour faire face aux inondations subies par le pays. Le Pakistan a dû
s’engager à ne pas les armer. 87

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

En octobre, la Confédération a décidé de financer des projets d’aide aux populations
tziganes en Roumanie et en Bulgarie à hauteur de 21 millions de francs à partir de 2011.
Cette somme représente 10% de l’aide totale accordée à ces pays. 88

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au début de l’année sous revue, le Conseil fédéral a présenté un message concernant la
coopération internationale 2013-2016. Le texte demande quatre nouveaux crédits-
cadres à hauteur de 11,35 milliard de francs pour la coopération internationale.
Globalement, l’objectif premier de la Suisse est la réduction de la pauvreté dans le
monde, mais plus particulièrement, cinq objectifs se dessinent en matière de
coopération internationale: (1) la prévention et gestion des crises, (2) l’accès aux
ressources et prestations pour tous, (3) l’encouragement d’une croissance économique
durable, (4) l’aide aux transitions démocratiques et de marché, (5) une contribution
pour une meilleure responsabilité sociale et écologique. Le premier arrêté fédéral
concerne deux crédits-cadres qui s’élèvent à 8'945 millions de francs, dont 6'920
millions de francs pour le financement de la coopération technique et de l’aide
financière en faveur des pays en développement et 2'025 millions de francs pour les
mesures de l’Aide humanitaire de la Confédération. Le deuxième crédit-cadre de 1'280
millions de francs concerne le financement des mesures de politique économique et
commerciale dans le cadre de la coopération au développement. Plus précisément, le

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.2012
EMILIA PASQUIER

01.01.65 - 01.01.21 19ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



gouvernement disposera de ce crédit pour des dons et des crédits, des garanties, des
prises de participation au capital et des contributions à des organisations et
institutions internationales, ainsi que pour son personnel. Le troisième crédit-cadre de
1'125 millions de francs vise à continuer la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est
et la Communauté des Etats indépendants. Ce crédit financera des projets ou
programmes de la Confédération, d’organisations suisses, étrangères ou
internationales, ainsi que le personnel assurant la continuation de la coopération avec
les Etats susmentionnés. Lors des discussions par article, deux propositions de
minorités demandant que les crédits accordés incluent également le financement de
projets émanant d’entreprises privées ont été déposées par une minorité du camp
bourgeois et par Schneider-Schneiter (pdc, BS). La première proposition a été retirée
au profit de la deuxième, massivement adoptée par 176 voix contre 4 et 3 abstentions.
Le montant du crédit a également été le sujet de critiques. Lors des discussions par
article à la Commission de politique extérieure du Conseil national (CPE-CN), deux
propositions demandant l’allégement du budget ont été rejetées. Cette demande s’est
répercutée au Conseil national où le groupe UDC a proposé l’allégement des crédits à
9,6 milliards de francs au lieu des 11,35 milliards prévus. Cette proposition a été rejetée
et n’a récolté que le soutien de ses dépositaires, de quelques libéraux-radicaux et d’un
membre du PBD. Une autre minorité, cette fois du groupe socialiste, demandant un
rapport intermédiaire a été retirée suite à l’explication du Conseil fédéral, qui a affirmé
avoir déjà prévu des évaluations. L’octroi de ce budget s’inscrit dans la décision
parlementaire de 2011 d’augmenter l’aide au développement à 0,5% du revenu national
brut d’ici à 2015. Malgré l’opposition de l’UDC, les trois arrêtés fédéraux ont été
acceptés par le parlement. Au Conseil des Etats, c’est également le montant du crédit
qui a fait l’objet d’une minorité de membres du PLR et de l’UDC. La proposition a, ici
aussi, été rejetée par 28 voix contre 15. Finalement, les sénateurs ont validé l’octroi du
crédit pour la coopération internationale. 89

Aussenwirtschaftspolitik

Die Mitarbeit an einem Verhaltenskodex für multinationale Unternehmungen ist einer
der Bereiche der multilateralen Aussenwirtschaftspolitik der Schweiz, welche die
wirtschaftliche Zusammenarbeit mit den Entwicklungsländern fördern sollen. Noch
grundlegendere Bedeutung kommt der Beteiligung an der Vorbereitung der dritten
Entwicklungsstrategie der Vereinten Nationen zu, welche die Sondersession der UNO-
Vollversammlung verabschiedete. Die Strategie ist zwar rechtlich unverbindlich, doch
könnte sie für die künftige Gestaltung der Nord-Süd-Beziehungen wegweisend sein. Die
Schweiz konnte sich zwar an der Ausarbeitung der Strategie beteiligen, an den
Verhandlungen in der Sondersession war sie jedoch – da sie Nicht-Mitglied der UNO ist
– nur als Beobachterin zugelassen.

Für die rohstoffarme Schweiz hat der Abschluss von internationalen
Rohstoffabkommen nicht nur eine entwicklungs-, sondern auch eine
versorgungspolitische Bedeutung. 
Ende Juni nahmen in Genf 101 Regierungen das Statut für einen internationalen
Rohstoff-Fonds unter Ratifikationsvorbehalt an. Der Fonds gilt als Schlüsselelement für
die Verwirklichung des Integrierten Rohstoff-Programms der UNCTAD. Er soll erstens
dazu dienen, den Abschluss und das Funktionieren von internationalen
Rohstoffabkommen zu erleichtern, indem er finanzielle Beiträge an Ausgleichslager
gewährt; zweitens hat er entwicklungspolitische Aufgaben wahrzunehmen wie
Produktivitätsverbesserungen in der Rohstoffwirtschaft und Förderung der vertikalen
Integration. Die Finanzierung des Fonds liegt in erster Linie bei den westlichen
Industriestaaten. Die Schweiz kündigte an, dass sie sich voraussichtlich mit ungefähr
USD zehn Mio. am Fonds beteiligen wird.

Mit Botschafter Arthur Dunkel wurde zum zweiten Mal ein Schweizer Generaldirektor
des GATT. Eine seiner Hauptaufgaben ist es, die Verwirklichung der an der Tokio-Runde
erzielten Ergebnisse zu überwachen. In der gegenwärtigen Weltwirtschaftslage, in der
protektionistische Tendenzen wiederum deutlich spürbar sind, kommt dieser Tätigkeit
erhöhte Wichtigkeit zu. Für die Schweiz setzte der Bundesrat die zweite der acht vom
Genfer Protokoll der Tokio-Runde vorgesehenen Zollsenkungsstufen programmgemäss
auf den ersten Januar 1981 in Kraft.

Der Ministerrat der OECD, die 1980 auf eine zwanzigjährige Tätigkeit zurückblickte,
verabschiedete eine Handelserklärung, welche über das bisherige Stillhalteabkommen
(Trade Pledge) hinausgeht. Die neugeschaffenen Überwachungs- und
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DATUM: 30.12.1980
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Konsultationsmechanismen sollen die handelspolitische Zusammenarbeit aller
Mitgliedstaaten fördern und der in letzter Zeit vermehrt in Erscheinung tretenden
bilateralen Lenkung der Handelsströme zwischen den grössten Wirtschaftspartnern
entgegenwirken. Dies liegt namentlich im Interesse der kleineren Staaten. 90

L’OFAEE va collaborer de plus en plus avec le secteur privé dans le cadre de l’aide au
développement plutôt qu’avec les gouvernements des pays concernés. Cette nouvelle
conception de l’aide économique se base sur le fait qu’un projet de développement
n’est pas durable sans profit. Dans cette optique, une société par actions, la SFSD
(Société financière suisse pour le développement) ayant pour but la promotion des
investissements directs et le transfert de technologie a été créée. Elle devrait
permettre à la fois de mobiliser l’industrie helvétique pour aider les pays pauvres et de
participer à la création d’emplois en Suisse. La Confédération participe au financement
du capital pour 49% et le secteur privé pour 51%. 91

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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